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Objet: Relations de l'Union européenne avec la Mongolie

Les relations de l'Union européenne avec la Mongolie se fondent à l'heure actuelle sur le cadre de 
l'accord commercial et de coopération UE-Mongolie de 1993.

L'Union et la Mongolie œuvrent cependant à la conclusion d'un accord de partenariat et de 
coopération (APC). Cet accord, paraphé le 20 décembre 2010 à Oulan-Bator, n'a pas encore été 
signé et doit encore être ratifié par l'Union et ses États membres (conformément à leurs procédures 
respectives de ratification). L'accord devra par conséquent être présenté au Parlement européen 
dans le cadre de la procédure d'approbation.

Dans ce contexte, il importe également de souligner que l'Union n'est pas encore représentée par une 
délégation à Oulan-Bator. Une telle initiative pourrait contribuer de façon significative au renforcement 
de notre coopération politique et économique.

Compte tenu des liens qui se sont tissés entre l'Union et la Mongolie, pays stable dont le mouvement 
démocratique célébrera son centième anniversaire cette année, la Commission pourrait-elle fournir au 
Parlement des informations sur les points suivants:

– Quelles sont les principales caractéristiques de l'accord de partenariat et de coopération et le 
calendrier prévisionnel de sa ratification et de son entrée en vigueur?

– Quelles sont les possibilités de mettre en place une délégation de l'Union européenne à Oulan-
Bator dans un avenir proche?
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